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        L’Echo Villeboisien 
 

Le mot du maire 
 

 

Chers Villeboisiens, chères Villeboisiennes, 

Dire ce que l’on fait, faire ce que l’on dit : telle a été la devise de notre 
équipe municipale au cours de ce mandat.  

Le millésime 2013 a été riche d’évènements en tous genres pour notre cité et a 
été marqué par une activité intense de la part de notre conseil municipal. Ainsi, 
cette dernière année complète du mandat qui s’achèvera en 2014 aura permis à 
notre équipe de tenir ses engagements en réalisant les travaux promis. Nous 
avons ainsi rénové la sacristie et mis en valeur la rue André Bouyer par un 
aménagement de qualité qui laisse la part belle au cheminement piétonnier dans 
un environnement végétal et sécurisé. La réhabilitation de la placette «des puits 
Saint-Rom » et la pose d’une plaque à la mémoire du jeune résistant André 
Bouyer, sur le mur de sa maison natale, viendront prochainement étoffer 
l’embellissement de cette rue. 

Nous avons également achevé la restauration des Halles ainsi que la mise en 
lumière de ce magnifique édifice. Ainsi se termine un travail de longue haleine 
qui aura mobilisé notre conseil pendant près de quatre ans. 

Nous avons créé cette année un rond-point au carrefour dit «de la Tonne à 
Barbot» en travaillant avec les services du Département dans le but de sécuriser 
cet axe de grand passage. Le coût financier de ce rond-point a été entièrement 
financé par le Conseil Général , la commune prenant à sa charge son entretien. 

Nous avons également travaillé avec le groupe Logélia, afin d’améliorer le cadre 
de vie des locataires des logements situés rue du Lion d’Or. En effet, nous avons 
réalisé des aménagements extérieurs et privatifs qui sont très appréciés par les 
locataires. Là encore, le coût financier a été entièrement supporté par le groupe 
Logélia. 

Ce sont quelques exemples, parmi d’autres, des nombreux dossiers pour 
lesquels notre conseil s’est fortement impliqué. 
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Notre conseil a été également très actif afin de promouvoir et dynamiser notre 
village. Notre fête des Rameaux a été organisée par la commune avec l’aide 
précieuse de nombreux habitants. Cette manifestation a été un véritable 
succès drainant à Villebois-Lavalette des milliers de personnes. 

Nous avons également bénéficié en 2013 du passage du Tour Poitou-Charentes 
de cyclisme ainsi que de la délocalisation, un beau samedi de septembre, du 
célèbre Circuit des Remparts. Autant de manifestations de qualité qui vous ont 
ravis, je pense, ainsi que les nombreux visiteurs. 

Enfin, je souhaite vous annoncer l’obtention du label « Petite Cité de 
Caractère » pour notre village. Ce label récompense l’énorme travail de notre 
équipe municipale pour mettre en valeur son patrimoine et ses atouts. Il est un 
formidable outil de développement touristique sur lequel nous ne manquerons 
pas de nous appuyer dans le futur. 

Imaginer ce que sera notre commune dans les dix ans à venir, travailler au 
devenir économique et touristique de Villebois-Lavalette : voilà un challenge qui 
me passionne et me motive. Après l’avoir annoncé à mon propre conseil 
municipal dès le mois de mars, je vous confirme donc que je serai à nouveau 
candidat aux municipales de 2014. Avec six membres de l’actuel conseil et neuf 
nouveaux colistiers, je vais donc prendre la tête d’une liste expérimentée et 
compétente, et je reviendrai prochainement auprès de vous afin de développer 
mon programme. 

Dans l’attente, je vous souhaite de la part du conseil et de moi-même, de bonnes 
fêtes de fin d’année. 

       Cordialement, 

 
Patrick FONTENEAU 
Maire de Villebois-Lavalette 
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    Adhésion association    
       «Petites Cités de Caractère»…. 
 
 

 
Depuis le 4 novembre 2013, la 
commune de Villebois-Lavalette a 
reçu un avis favorable pour sa 
candidature à l’association « Petites 
Cités de Caractère » en Poitou- 
Charentes. 
 
Ce label est réservé aux petites 
communes (- de 5 000 habitants) 
soumises à une protection  au titre 
d’une ZPPAUP, possédant un site 
remarquable, un patrimoine 
architectural homogène et de 
qualité. 
 
Ainsi, l’engagement de la commune 
est d’embellir les espaces publics 
conformément aux exigences du 
site. 
 
L’intérêt de cette homologation sera 
complémentaire à notre ancienne 
distinction « Cité de Caractère » 
appellation obtenue en 1997.  
Elle était portée par la Région et 
permettait de recevoir des 
subventions pour la rénovation du 
bâti privé ou public et 
d’accompagner les manifestations 
locales. Aujourd’hui, non reconduite 
« Cité de Caractère » a quelque part 
servi de fondation à l’obtention de 
ce label. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Nous partageons cette distinction en 
Charente avec une autre commune 
remarquable, Aubeterre-sur-Dronne pour 
le sud du département. 
 
Actuellement, pour le nord du 
département, deux autres communes 
sont en passe d’être homologables,  
Nanteuil-en-Vallée et Verteuil-sur 
Charente.  
 
Pour conclure, l’adhésion au label 
« Petites Cités de Caractère » marque 
la volonté du conseil municipal de 
développer l’activité touristique de 
notre cité. 
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Les halles : le lieu de vie central 
du village…. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La seconde tranche des travaux 
des Halles a débuté le 15 Octobre 
2012 pour se terminer fin Mars 
2013. 

Cette dernière tranche, sous la 
houlette de Monsieur Dodeman, 
architecte des Monuments 
Historiques, a consisté en la remise 
en état de la charpente par un savant 
quadrillage de poutres d’hier et 
d’aujourd’hui, pour soutenir une 
toiture qui malgré son inclinaison 
résiste au poids des siècles.  
 

Les dés de pierre soutenant les 
poteaux de bois ont aussi été 
discrètement changés lorsque c’était 
nécessaire, de même que les étals  

 

 

servant pour le marché. Le pavage a été 
aussi revisité aux abords du monument, 
pour en faciliter l’accès aux personnes 
handicapées. Dans la partie centrale des 
halles, les pavés ont été rejointoyés avec 
du sable mélangé à de la chaux pour 
permettre au sol de respirer. Les travaux 
de cette seconde tranche ont coûté 158 
000 € subventionnés à 80% par l’Etat, le 
département et la région. 

La touche finale de  la rénovation des 
Halles  a  ensuite   été  l’éclairage  assuré 
et  financé par le Syndicat 
Départemental d’Electricité et de Gaz 
(SDEG16). Un éclairage plus 
fonctionnel pourra permettre d’organiser 
des manifestations. Le maire et son 
conseil sont convaincus de l’utilité et de 
l’agrément que les Halles de Villebois-
Lavalette représentent pour les habitants 
comme pour les visiteurs.  

L’inauguration de la restauration des 
Halles et la mise en lumière ont eu lieu 
le Vendredi 12 Juillet à 22h30 devant un 
public nombreux. Un cocktail a clôturé 
cette soirée. 
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Travaux Rue André Bouyer…… 
 
 

Vendredi 26 Octobre 2012 dans la 
salle des fêtes de la commune, les 
riverains et habitants du voisinage 
de la rue André Bouyer étaient 
conviés à s’exprimer sur les futurs 
aménagements de leur rue. 

Au cours de cette réunion, plans à 
l’appui, le maire, son conseil, 
l’A.B.F et le C.A.U.E ont détaillé 
l’ébauche du projet d’aménagement 
de la voie, sans oublier de recueillir 
les remarques et suggestions de la 
cinquantaine d’habitants présents.  

Suite à cette réunion nous avons 
lancé l’appel d’offres. Après 
consultation, l’entreprise Colas a été 
retenue. 
 

 
 

L’enveloppe des travaux s’élève à 
89 440 € HT, montant subventionné  

 

 

 

à hauteur de 33% HT, auquel il faudra 
ajouter  la  facture  des plantations pour 
4 027 € HT subventionnée à 80%. 

Les plantations ont été effectuées fin 
Novembre et le gazon sera semé fin 
Février - début Mars 2014. 
 
 

 
 
 

Ces travaux avaient pour but de 
végétaliser cette entrée de Villebois-
Lavalette ainsi que d’assurer plus de 
sécurité aux usagers. 

 

Pour cela la largeur de la route a été 
diminuée au profit de l’espace piétons 
végétalisé. De même le conseil avait à 
cœur de réhabiliter la placette des puits 
Saint-Rom, agrémentée d’un petit 
chemin serpentant au pied de nos 
platanes séculaires. 
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Travaux Rue André Bouyer 
(suite)…… 
 

 

 

Concernant la partie technique des 
travaux, des grilles d’évacuation 
d’eaux pluviales ont été installées et 
raccordées au réseau principal. 

Le revêtement de la bande de 
roulement a été réalisé en 
Septembre, financé par le Conseil 
Général de la Charente. 

L’effet de rétrécissement de la 
chaussée ne sera visible qu’après la 
croissance des végétaux. Toutefois, 
les élus resteront attentifs à 
l’évolution du trafic, dans le souci 
de réduire la vitesse des véhicules. 

Enfin, une plaque à la mémoire du 
jeune André Bouyer sera posée sur 
l’immeuble l’ayant vu grandir.  

(immeuble de l’ancienne  gendarmerie 
aujourd’hui Communauté de 
communes). 
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A propos des puits SA propos des puits SA propos des puits SA propos des puits Sainainainaintttt----Rom dans Rom dans Rom dans Rom dans 
la rue André Bouyerla rue André Bouyerla rue André Bouyerla rue André Bouyer………… 
 
 
Pour Villebois-Lavalette, village bâti sur 
un socle calcaire, l’eau a toujours été un 
problème.  
En 1879, le conseil municipal de l’époque 
révolutionnaire « considérant que les 
habitants du bourg n’avaient pas d’eau à 
proximité » ordonne le forage d’un puits. 
Il fut appelé « de saint-Rom, du nom de la 
route le bordant, route Saint-Romain. 
 

On vit alors les habitants du bourg, 
chacun avec son seau, venir prendre dans 
leur puits l’eau de leurs besoins 
journaliers, eau qu’ils utilisaient 
parcimonieusement avec la légendaire 
« cassote ». Même les animaux, nombreux 
en ces temps eurent droit à un abreuvoir. 

En 1834, le conseil municipal dit que « s’il 
se manifestait quelque incendie, il serait 
impossible de l’éteindre ». Ils décidèrent le 
forage d’un second puits à côté de celui de 
saint-Rom. 

Ce n’est qu’en 1850 alors que Mr 
Bourrut-Lagauterie était maire, que fut 
construite une canalisation partant de la 
Font Trouvée. Elle alimentait seulement 
quelques bouches d’eau : une place des 
Halles « fontaine actuelle » une sur la 
place du Champ de foire qui alimentait un 
bassin et un lavoir, deux situées dans la 
Grand’rue , une rue de la Croix de quart 
et une dans la rue Saint-Romain, 
maintenant André Bouyer. 

 

 

 

 

 

A cette époque le village s’appelait Lavalette. 
Dans cette région agricole, il s’était fait une 
réputation dans la fabrication des charrettes, 
tombereaux et autres brouettes. 

Les charrons du village utilisaient 
régulièrement cette place Saint-Rom. Elle leur 
permettait d’allumer les nombreux foyers 
nécessaires pour chauffer et dilater le cerclage 
des roues ; puis ce cerclage posé sur le bois ; 
refroidi par l’eau des puits, venait ainsi 
resserrer l’assemblage rayons et roues. 

C’est seulement en 1953, suite à un drame en 
cet endroit qui endeuilla une famille de la 
commune, que les ouvertures des deux puits 
furent grillagées, Villebois-Lavalette étant 
totalement équipé en eau courante. 

Extrait d’une lettre de Pierre Fougère 
Adressée à la mairie fin 2012. 
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Réfection de la sacristie… 
 
 

Le très mauvais état de la sacristie a 
justifié cette année des travaux 
importants. Ceux-ci ont été effectués 
en régie par notre employé 
communal Mickael. 
 
 

Après démolition du parquet et de 
cloisons, le sol a été remplacé par 
une Chape en béton recouverte de 
terre cuite et une cloison a été 
remontée. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un W.C, un évier et une penderie ont été 
installés, les peintures ont été refaites, 
les pierres apparentes rejointoyées. 

Le montant des travaux s’est élevé à 
7 041.00 € HT. 
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Avancement des travaux 
11 Grand’rue ... 
 
Pour rappel, l’acquisition de cette 
maison en 2012, suite à une 
préemption, va permettre la  création 
de deux logements destinés à 
remettre des habitants au cœur du 
bourg. 
 
Après appel d’offres, l’architecte 
retenue a été Mme Eliat. 
Les artisans choisis pour les travaux 
sont : 
 
Maçonnerie couverture : entreprise 
Bordron 
 
Electricité : entreprise Ferrand 
 
Menuiserie : entreprise Dumas 
 
Plomberie-Sanitaire : entreprise 
Mappa 
 
Isolation, Carrelage , Peinture : en 
régie par Mickael. 
 
L’enveloppe des travaux s’élève à    
79 450.00 €. 

 

 

 

 

 
La couverture a été remaniée, la 
zinguerie a été refaite. La façade sera 
restaurée à la chaux suivant les 
prescriptions de l’A.B.F. 
 
Les menuiseries seront installées début 
Janvier. Les futurs appartements 
comporteront chacun un rez-de-
chaussée et un étage. Le premier 
logement libre à la location sera 
disponible fin Mars. 
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Logements locatifs Rue du Lion 
d’Or…. 
 
 
 
 
 
Le conseil municipal a été soucieux 
d’améliorer le cadre de vie des 
locataires des logements situés dans 
la Rue du Lion d’Or. Il a travaillé, 
en étroite collaboration, depuis plus 
de deux ans avec Logélia, 
l’organisme propriétaire. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après avoir complètement rénové les 
façades, des aménagements extérieurs 
qualitatifs ont été réalisés cette année, 
apportant à chaque locataire un confort 
supplémentaire et une amélioration 
sensible du cadre de vie. 
 
 
 
Les investissements ont été entièrement 
financés par Logélia. 
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Création d’un rond-point… 
 
 
L’année 2013 a permis la réalisation 
d’un rond point d’envergure au 
carrefour de la RD N° 5 (plus connu 
sous le nom de « tonne à Barbot ». 
 
Après deux ans de travail et de 
collaboration entre le conseil 
municipal et le Département de la 
Charente, cet ouvrage a été conçu 
pour permettre d’améliorer la 
sécurité en ce lieu très fréquenté. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
L’aménagement a été entièrement réalisé 
et financé par le Département de la 
Charente, la commune se chargeant pour 
sa part d’assurer l’entretien. 
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La Fête des Rameaux et 
Cornuelles…. 
 
A l’aube de l’année 2013, lors de ces 
voeux le maire de Villebois-Lavalette 
provoquait un électrochoc dans 
l’assistance à propos de l’avenir et de 
l’organisation de la traditionnelle fête 
des Rameaux et Cornuelles assurée 
jusqu’à ce jour par le comité des fêtes, 
aujourd’hui en sommeil. 
 
Quelque temps plus tard, une réunion 
avait lieu à la mairie où quarante  
personnes répondaient présentes pour 
mettre la main à la pâte.  
 
Il eut été dommage de ne pas continuer 
cette manifestation qui chaque année, 
accueille dans notre village plusieurs 
milliers de visiteurs. 
 

 
 
Depuis quelques années la foire 
traditionnelle a disparu pour laisser 
place à une brocante. Les exposants sont 
des lève-tôt, il faut être à pied d’œuvre 
dès 6 heures du matin pour les  orienter 
dans les rues du bourg, fermées à la 
circulation pour cette journée. 
 
 

 
 
Dès 10h15, a lieu sous les Halles, la 
bénédiction des rameaux devant une 
assistance toujours plus nombreuse, dans 
un décor à sa mesure, suivie d’une 
procession jusqu’à l’église Saint Romain 
pour assister à la messe célébrée cette 
année par le père Fèvre. 
 
Il faut dire que pour cette journée du 24 
Mars 2013, les cieux nous ont été 
particulièrement favorables avec un 
temps ensoleillé et doux pour la saison, 
clé du succès. 
 
Toute la journée dans les rues et sur le 
champ de foire, brocanteurs et 
particuliers proposèrent nombre d’objets 
sortis des greniers.  
 
Les métiers d’art sont aussi présents et 
font des démonstrations de leur savoir-
faire. Nos deux boulangers-pâtissiers 
sont même venus sous les Halles 
proposer aux enfants des cours de 
fabrication de la très célèbre cornuelle.  
 
L’office de tourisme assura de son côté 
des visites guidées du château et du 
village en suivant le chemin des 
cornuelles.  
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La Fête des Rameaux et Cornuelles 
(suite) …. 
 
 
Villebois-Lavalette est la capitale de la 
cornuelle et sans chauvinisme  « la 
meilleure du monde ». La preuve en 
est : la queue incessante devant les deux 
boulangeries du bourg, du matin au 
soir…. Certains viennent de très loin 
pour les déguster, d’autres se les font 
livrer par la poste pour ne pas rater 
l’événement ! Sablées ou feuilletées, 
anis vert ou sans, ces cornuelles sont les 
reines de la fête. 
 
 

 
 

 
Le moment le plus attendu de la journée 
est sans doute le défilé des deux 
cornuelles géantes dans les rues du 
village. Cette année encore, leur 
dégustation accompagnée du verre de 
l’amitié fut très appréciée par des 
centaines de connaisseurs. 

 
 
 
 
 

 
 
 
Mais revenons à nos aimables bénévoles. 
Leurs efforts n’ont pas été vains, la 
réussite d’une telle journée en est la 
preuve. Le clairon a de nouveau sonné 
lors du passage du Tour Poitou 
Charentes 2013, ils ont répondu présents 
pour aider au bon déroulement de la 
course sur l’ensemble de notre petit 
territoire. 
 

 
 
 
Le maire et son conseil furent très 
heureux de réunir dans la soirée, autour 
d’un repas très convivial, plus d’une 
centaine de personnes pour les remercier 
de leur bénévolat. 
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Passage de vieilles voitures , un 
beau samedi de septembre 2013…. 
 
 
La commune de Villebois-Lavalette a 
eu le privilège de recevoir la visite des 
vieilles voitures qui sillonnent la 
Charente pour fêter et honorer le 
Circuit des Remparts. 
 
Le conseil a organisé dans la cour de 
l’école primaire une halte avec petit 
déjeuner, fort appréciée par les 
participants. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Afin de laisser un souvenir de 
Villebois-Lavalette à nos prestigieux 
visiteurs, chacun s’est vu remettre à 
cette occasion, un porte-clés original à 
l’effigie de la cornuelle, notre célèbre 
pâtisserie locale. 
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1ère Guerre Mondiale ; Le 
centenaire se prépare à Villebois-
Lavalette….. 
 

Dans le cadre du centenaire du début 
de la première guerre mondiale, de 
très nombreuses manifestations et 
initiatives vont voir le jour dans tout le 
pays. 

Le conseil municipal de Villebois-
Lavalette a décidé de s’associer à cet 
hommage. Dans un premier temps, les 
élus en partenariat avec l’Etat, 
souhaitent restaurer les tombes des 
soldats morts pour la France reposant 
dans le cimetière communal. Cette 
restauration durera de 2014 à 2018. 
 
 
 

  
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

De plus, dès le début de l’année 
prochaine, une exposition originale 
avec des textes et des photos d’époque 
sera installée pour une année, dans la 
salle du conseil municipal. 

 
Nous souhaitons, par ces deux 
initiatives, rendre un hommage appuyé 
à ces jeunes villeboisiens qui ont fait 
honneur à leur pays, jusqu’au sacrifice 
de leur vie. 
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Zone d’activités des 
Sigalauds…. 
 
 
 

Après plusieurs années de travail, ce 
dossier porté par la Communauté de 
Communes, va permettre à la zone 
d’activités de prendre enfin son essor 
en 2014. 
           
Les élus de Villebois-Lavalette ont été 
des éléments moteurs pour la mise à 
jour de ce dossier.  
 

Cinq parcelles seront bientôt 
commercialisées. Elles sont destinées 
à recevoir de nouvelles entreprises et 
activités qui ne sont pas présentes 
actuellement sur notre territoire. 

 

L’objectif recherché est de développer 
l’emploi, l’activité économique et 
commerciale de notre territoire 
communautaire. 
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Le recensement….. 
 
 
 
 
 
 
Le recensement de la population de 
Villebois-Lavalette aura lieu au début 
de l’année 2014, du 16 janvier au 15 
février. 
 
Cette année, le conseil municipal a 
confié cette mission à Mesdames 
Lydie NOUVET et Christelle 
BRACHET. 
 
Ces deux personnes seront amenées à 
prendre contact avec vous. Nous vous 
remercions de bien vouloir leur 
réserver le meilleur accueil. 
 
Pour mémoire le dernier recensement 
a eu lieu en 2009. 
 
Notre commune compte aujourd’hui  
759 habitants (source dernier 
recensement). 
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Infos pratiques….. 
 
 
 
 
1\Ramassage des ordures 

*Les sacs noirs sont ramassés tous les  
jeudis (les sortir le mercredi soir). 

*Les sacs jaunes sont ramassés tous 
les mardis, semaines paires, (les sortir 
le lundi soir). 

Pour les semaines comportant un 
jour férié, les collectes sacs jaunes et 
sacs noirs sont décalés au lendemain 
à partir du jour férié.  
           
Vous pouvez retrouver toutes les 
informations sur les jours de collecte 
sur le site internet CALITOM en 
tapant le nom de la commune 
recherchée.  

2\Ouverture de la déchetterie  

La déchetterie de Villebois-Lavalette 
est située route d’Angoulême. Les 
horaires d’ouverture sont le matin de 
9h à 12h et l’après-midi de 14h à 18h. 

Elle est fermée le mercredi matin, le 
jeudi toute la journée ainsi que le 
dimanche. 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

3\Ouverture de la Mairie 

Corine et Marie-Pierre vous accueillent à 
la mairie de Villebois-Lavalette, du lundi 
au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 
17h, le samedi matin de 8h30 à12h. 

Tel.05.45.64.90.04 

Fax.05.45.64.77.69  

Mail : mairiedevillebois@orange.fr 
 
                          
 
4\Elections 
 
Obligation de présenter une pièce 
d'identité dans toutes les communes : 
 
 
Désormais, tous les électeurs et non plus 
seulement les électeurs des communes 
de 3 500 habitants et plus devront 
présenter au moment du vote, en même 
temps que leur carte électorale ou 
l’attestation d’inscription en tenant lieu, 
un titre d’identité (art. R 60 du code 
électoral). 
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